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Regeste
PRÉSOMPTION D'INNOCENCE, ACTE D'ORDRE SEXUEL SUR UN INCAPABLE DE DISCERNEMENT | 191 CP, 411 let. g CPP, 411 let. h CPP, 411 let. i CPP
Erwägungen
E. 1
Le recours est en nullité et en réforme. En pareil cas, il appartient à la cour de céans de déterminer la priorité d’examen des moyens invoqués (Besse-Matile/Abravanel, Aperçu de jurisprudence sur les voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal vaudois, in JT 1989 III 98, spéc. 99; Bersier, Le recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal en procédure vaudoise, in JT 1996 III 66, spéc. p. 107; Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, Procédure pénale vaudoise, Code annoté, 3 ème éd., Bâle 2008, n. 1.4 ad art. 411 CPP/VD [Code de procédure pénale du 12 septembre 1967; RSV 312.01]). En l’espèce, il convient d’examiner en premier lieu les moyens de nullité, ceux-ci pouvant faire apparaître des insuffisances, des lacunes ou des contradictions dans l’état de fait retenu par le tribunal (art. 411 litt. h CPP/VD) ou des doutes sur l'existence des faits admis et importants pour le jugement de la cause (art. 411 litt. i CPP/VD) éventualités qui ne sont plus examinées dans le cadre du recours en réforme.
E. 2
Z.________ reproche aux premiers juges d'avoir conclu que M.________ était incapable de discernement ou de résistance au moment des faits, alors que – selon lui – ce point est douteux. Il affirme en effet, que M.________ l'aurait au contraire encouragé à avoir une relation intime avec elle et que cette dernière – ayant perdu la mémoire – ne pouvait affirmer que les déclarations de Z.________, tant durant l'instruction que lors des débats, seraient fausses. Il estime que les premiers juges auraient dû trancher en sa faveur, le laissant au bénéfice du doute, conformément au principe de la présomption d'innocence. Z.________ se prévaut ainsi du motif de nullité tiré de l'art. 411 let. g CPP/VD.
E. 2.1
Se rend coupable de l’infraction prévue à l’article 191 CP, celui qui, sachant qu’une personne est incapable de discernement ou de résistance, en aura profité pour commettre sur elle l’acte sexuel, un acte analogue ou un autre acte d’ordre sexuel. L'auteur doit, en premier lieu, commettre un acte d'ordre sexuel sur sa victime. Il doit en outre profiter du fait que la victime est incapable de discernement ou de résistance. A la différence du viol, la victime est incapable de discernement ou de résistance, non en raison d'une contrainte exercée par l'auteur, mais pour d'autres causes. Une personne est incapable de discernement au sens de l'article 191 CP si, au moment de l'acte, elle n'est pas en état de former sa volonté et de s'y tenir. Elle est incapable de résistance si elle se trouve dans un état qui, concrètement, l'empêche de s'opposer aux visées de l'auteur. La cause de cet état peut avoir une origine physique ou psychique, peu importe que cette incapacité soit durable ou momentanée, chronique ou due aux circonstances. Elle peut notamment résulter d'une grave atteinte à sa santé psychique, d'une alcoolisation massive ou des effets d'une drogue. Toutefois, dans les deux cas (incapacité de discernement ou de résistance), il faut que l'incapacité soit totale et qu'elle existe au moment de l'acte (ATF 119 IV 230, c. 3a, JT 1995 IV 111). Si l'inaptitude n'est que partielle, par exemple en raison d'un état d'ivresse, la victime n'est pas incapable de résistance (ATF 119 IV 230 précité). Le Tribunal fédéral a rappelé qu'une femme est incapable de résistance au sens de l'art. 191 CP, "si elle n'est pas en mesure d'opposer une résistance à un contact sexuel non désiré. Cette disposition protège ainsi les personnes incapables de discernement ou de résistance qui ne sont pas en état d'exprimer ou de manifester physiquement leur opposition à l'acte sexuel. Il suffit que la victime soit momentanément incapable de résistance. L'incapacité de résistance peut être durable ou momentanée, chronique ou due aux circonstances. Elle peut être la conséquence d'un état mental gravement anormal, ou encore d'entraves matérielles, comme dans la situation particulière de la femme installée sur une table gynécologique et qui a été attachée (….), ou de l'accumulation de la somnolence de l'ébriété et d'une erreur sur l'identité du partenaire sexuel confondu avec le conjoint (…). Il faut cependant que la victime soit totalement incapable de se défendre. Si l'inaptitude n'est que partielle -par exemple en raison d'un état d'ivresse- la victime n'est pas incapable de résistance. (…). Il y a abus lorsque l'auteur profite de l'incapacité de se défendre de la victime." (ATF 133 IV 49 c. 7.2, et la jurisprudence citée, résumé au JT 2009 IV 17). Enfin, d'après la genèse de la loi, "La victime est (…), indépendamment de l’âge, toute personne, de sexe féminin ou masculin, incapable de discernement ou de résistance, sur laquelle l’auteur, profitant de cet état, a commis un acte d’ordre sexuel. (...). L'incapacité de résistance peut être aussi bien mentale que physique, ainsi qu’il ressort des articles 189 et 190 CP qui parlent de maladie mentale, de faiblesse d'esprit, d'inconscience et de troubles mentaux. Ces états ont pour point commun d’exclure tout consentement valable à l’acte d’ordre sexuel et toute responsabilité à cet égard. On comprend donc pourquoi on a employé la notion d'incapacité de discernement du droit civil pour définir les conséquences de ces altérations. La nouvelle disposition (...) explicite mieux ainsi que c’est en connaissance de cause, c’est-à-dire en se rendant compte de l’état de la victime, que l’auteur a profité de l’impuissance de cette dernière à se défendre. L’infraction n’est pas réalisée si, bien que mentalement handicapée, la victime n’est pas inapte à se défendre dans le domaine sexuel." (FF 1985 II 1093; voir aussi CCASS, 12 juillet 2007, n o 206, CCASS, 28 janvier 2008, n o 20 et CCASS, 3 mars 2010, n° 99, relatifs à l'acte sexuel commis sur une personne fortement alcoolisée ou fortement droguée (overdose); ATF 103 IV 165 résumé au JT 1978 IV 148; CCASS,
E. 2.2
En l'occurrence, les premiers juges ont tenu compte du fait que M.________ avait mélangé une grande quantité d'alcool fort avec la prise d'un antidépresseur. Ils ont également relevé son état physique (elle a vomi à plusieurs reprises) et son comportement passif durant l'acte. Il ressort en outre des explications du médecin psychiatre de la victime, que lorsqu'elle se trouve dans un état confus ou paranoïde, attisé par la prise conjointe de médicaments et d'alcool, M.________ souffre d'une identification adhésive et ne sait plus où placer la limite. Son état de conscience est abaissé, à l'image d'une petite fille passive et des trous de mémoire peuvent être constatés. Cette attitude est tout à fait perceptible pour des tiers (jgt., p. 10). En l'espèce, M.________ a adopté un comportement en tout point fidèle aux constatations de son médecin traitant lorsqu'il a été amené à décrire l'état confus ou paranoïde de sa patiente. Sur ces bases, c'est à juste titre que les premiers juges ont reconnu le recourant coupable d'actes d'ordre sexuel sur une personne incapable de discernement ou de résistance. Le recourant ne fait qu'opposer sa version des faits à celle des premiers juges, fondant son argumentation sur des éléments externes au jugement. Ce procédé, purement appellatoire, ne peut qu'être rejeté.
E. 3
Z.________ a pris une conclusion en réforme tendant à supprimer son astreinte au paiement d'une indemnité pour tort moral, dont la quotité n'est – en tant que telle – pas remise en cause. Dans la mesure où la cour de céans estime que le droit a été correctement appliqué, et que le recourant subordonne l'admission de cette conclusion à son acquittement du chef de l'infraction défini par l'art. 191 CP, cette conclusion ne peut qu'être rejetée.
E. 3.1
Dans le cadre des moyens de nullité de l'art. 411 let. h et i CPP/VD, la cour de céans, comme le Tribunal fédéral, n’invalide la solution retenue par le juge de la cause que lorsque celui-ci a outrepassé son pouvoir d’appréciation et a interprété les preuves de manière arbitraire. Les constatations de fait et l’appréciation des preuves sont arbitraires lorsqu’elles sont évidemment fausses, contredisent d’une manière choquante le sentiment de la justice et de l’équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir d’appréciation, par exemple si l’autorité s’est laissée guider par des considérations aberrantes ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs (TF 1P.598/2001 du 25 mars 2002, c. 2, ad CCASS, 21 décembre 2000, n° 570; CCASS, 9 mars 1999, n° 249, précité; CCASS, 10 septembre 1998, n° 379; Bersier, op. cit., p. 83; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 104 et les réf. cit.). Il incombe au recourant de démontrer le caractère arbitraire de l'appréciation des preuves à laquelle s'est livré le premier juge (art. 425 al. 2 let. c CPP/VD).
E. 3.2
En l’espèce, les premiers juges ont clairement indiqué que la victime était, au moment des faits, incapable de discernement ou de résistance compte tenu de sa consommation d'alcool conjuguée aux médicaments et que l'accusé s'était rendu compte de cet état et en a profité pour assouvir ses bas instincts (jgt., p. 15). Z.________ avait effectivement vu la victime vomir plusieurs fois en raison d'une consommation massive d'alcool fort (jgt., p. 12) et il a admis, au cours des débats que "cette nuit-là, c'est la petite tête qui a commandé la grande" (jgt., p. 15). Les premiers juges ont rappelé qu'il était facile de réaliser qu'une personne physiquement malade n'entend pas entretenir des relations sexuelles et que M.________ avait eu un comportement passif durant l'acte (jgt., p. 12 et 13). Il n'est jamais dit que la victime a résisté à l'acte, ce qui suffit pour admettre, compte tenu des circonstances, que son incapacité de résistance était totale. Par ailleurs, on a déjà dit que le fait que M.________ soit parvenue à se rendre seule à la salle de bains pour s'y laver avant de se coucher relève d'un acte machinal. Cela ne permet en tout cas pas de conclure qu'elle était capable de discernement ou de résistance. Les accusés pouvaient aisément le constater, compte tenu du déroulement de la soirée tel que décrit dans le jugement entrepris (jgt., p. 11 et 12). En mentionnant les procès-verbaux d'auditions des 21 juillet et 23 octobre 2008, le recourant se réfère à des éléments externes au jugement ce qui n'est pas recevable dans le cadre d'un recours en nullité. En effet, les premiers juges apprécient souverainement les faits à l'issue du débat contradictoire. Face aux versions contradictoires de Z.________ et de sa victime, ils se sont à juste titre, penché sur la question de savoir si M.________ était incapable de discernement ou de résistance au moment des faits, en se fondant sur des critères objectifs. Cet examen est exempt de critique. Partant, l'état de fait du jugement entrepris n'est ni lacunaire, ni contradictoire. La conclusion des premiers juges n'est en outre pas arbitraire. Ces griefs, mal fondés, doivent être rejetés.
E. 3.3
Z.________ conclut enfin qu'il n'était pas exclu qu'après son départ, T.________ ait entretenu lui-même une relation sexuelle avec M.________. Il relève que les premiers juges ont admis qu'un "doute infime subsiste sur la commission d'actes à caractère sexuel" par T.________ sur M.________. Le recourant considère que ce doute commandait ici de retenir qu'il était possible que certaines douleurs intimes ressenties par la victime provenaient du fait de T.________. Les premiers juges ont retenu que, au bénéfice du doute, seul Z.________ avait entretenu une relation sexuelle complète avec M.________. Ils ont fondé leur conviction sur les déclarations de T.________ qui a affirmé ne pas avoir abusé de la victime durant la nuit, ainsi que sur les déclarations du recourant qui a reconnu avoir entretenu une relation sexuelle avec M.________. Enfin, aucune trace ADN d'origine sexuelle appartenant à T.________ n'a été relevée par l'Institut universitaire de médecine légale. Compte tenu de ces éléments, les premiers juges pouvaient sans arbitraire admettre que Z.________ était le seul à avoir abusé de sa victime. Au surplus, la cour de céans relève qu'il importe peu que le recourant ait fait preuve de brutalité envers sa victime durant l'acte, seul le fait d'avoir imposé à M.________ une relation sexuelle alors qu'elle était incapable de discernement et de résistance étant déterminant. Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer la peine infligée à Z.________ et celle infligée à son comparse, T.________. Ce dernier a imposé une fellation à M.________ et a été condamné à une peine privative de liberté de 14 mois, soit 2 mois de plus que le recourant. Cette différence de peine s'explique uniquement par le fait que T.________ répond d'un concours d'infractions et que la peine n'est pas complémentaire de 20 jours, contrairement à Z.________. C'est dire que pour l'acte le plus grave, les premiers juges ont considéré que la culpabilité de Z.________ et de T.________ était égale, en dépit du fait qu'il n'a pas été reproché à T.________ d'avoir entretenu une relation sexuelle avec la victime. Partant, l'irrégularité soulevée par le recourant – à supposé réalisée – ne porte pas sur des faits importants pour le jugement de la cause. En effet, que l'on retienne, pour Z.________ un acte sexuel violent suivi de sodomie ou un acte sexuel en attribuant les douleurs subies par la victime à T.________, ne change rien au constat de culpabilité du recourant. Les griefs soulevés dans le cadre d'un recours en nullité sont dès lors mal fondés et le recours doit être rejeté. II Recours en réforme 1. Saisie d’un recours en réforme, la cour de céans examine librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent (art. 447 al. 1 CPP/VD). Elle est cependant liée par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes, inexistantes en l’espèce, qu’elle rectifie d’office (art. 447 al. 2 CPP/VD). 2. Dans le cadre de son recours en réforme, Z.________ se borne à affirmer que sa victime était consentante, évoquant les procès-verbaux d'auditions du 21 juillet et du 23 octobre 2008, et que son état d'inconscience et son incapacité de résistance n'était pas totale au moment des faits.
E. 4
En définitive, le recours doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Conformément à l'art. 450 al. 1 CPP/VD, les frais de deuxième instance seront supportés par Z.________.
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